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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le 22 juin 2023 vers 13 h, un travailleur de la Compagnie Général Cable ltée conduit un chariot élévateur. 

Alors qu’il circule dans l’établissement, il happe une structure de métal, un bollard, provoquant le 

renversement du chariot élévateur. 

Conséquences 

Le travailleur décède de ses blessures. 

 
Figure 1 – Positionnement du chariot élévateur à la suite de l’accident 

Source : CNESST 

 

Abrégé des causes 

L’enquête a permis de retenir les trois causes suivantes pour expliquer l’accident : 

 

• Un cariste, effectuant un virage à droite, frappe un bollard ancré au sol et perd la maîtrise de son 

chariot élévateur qui se renverse sur le côté gauche. 

• Ne portant pas sa ceinture de sécurité, le cariste est projeté à l’intérieur de l’habitacle suivant 

l’impact, ce qui contribue à la gravité de ses blessures. 

• La gestion de la santé et sécurité est déficiente en ce qui concerne le port de la ceinture de 

sécurité. 
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Mesures correctives 

Le 26 juin 2023, la CNESST interdit l’utilisation du chariot élévateur impliqué dans l’accident. Cette 

décision est consignée au rapport d’intervention RAP1431029. Également, il est demandé à l’employeur 

d’effectuer certaines actions, notamment d’informer les travailleurs sur le respect du port de la ceinture 

de sécurité (RAP1431071). 

 

Le 27 juin 2023, l’employeur transmet à la CNESST les informations demandées (RAP1431317). 

 

Le 20 novembre 2023, la CNESST demande à l’employeur d’améliorer son processus d’audit en ce qui 

concerne la vérification du comportement du cariste dans les secteurs où circulent les chariots élévateurs 

et le port de la ceinture de sécurité (RAP1448250). L’employeur s’est conformé à cette demande 

(RAP1453620). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 

constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 

Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail.  
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement  

La Compagnie Général Cable ltée emploie environ 157 travailleurs syndiqués. L’établissement est 

en production 24 heures sur 24. Dans la semaine, il y a trois quarts de travail de 8 heures. La fin de 

semaine, il y a deux quarts de travail de 12 heures.  

Fig. 2 – Organigramme de l’entreprise 
Source : Compagnie Général Cable ltée 

 

L’entreprise est divisée en différents départements tels que les ressources humaines, le contrôle de 

la qualité, la production, les finances et la maintenance. Chaque département est géré par un 

directeur. On y retrouve également des superviseurs ainsi que des chefs d’équipe. 
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2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation 

Un comité de santé et sécurité est en place et se réunit six fois par année. Le nombre de rencontres 

est défini dans la convention collective. Une représentante à la prévention est libérée à temps 

plein pour exercer ses fonctions. 

 

Lorsque les travailleurs identifient des situations relatives à des enjeux de santé et sécurité, ils 

sont appelés à remplir le Rapport de situation dangereuse. Ce document est, par la suite, envoyé 

paritairement à l’employeur ainsi qu’à la représentante à la prévention. 

 

2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

Lors de l’embauche, les travailleurs participent à une journée d’intégration avec la représentante 

en prévention. Le document intitulé Formation d’accueil SSE pour les entrepreneurs/employés 

leur est présenté. De plus, tous les travailleurs de la production reçoivent une formation de cariste 

d’une journée.  

 

Toutes les semaines, chaque gestionnaire et superviseur doivent effectuer un audit LPA (Layered 

Process Audit) dans un secteur de l’établissement. Le choix du secteur s’effectue de manière 

aléatoire. 

 

Des rencontres appelées Tiers traitant notamment de la santé et de la sécurité ont lieu à différentes 

fréquences de la semaine, selon le niveau hiérarchique des participants. 
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L'établissement de la Compagnie Général Cable ltée (Usine Saint-Maurice) est situé au 5555, rue 
BmTill à Shawinigan. Il s'agit d 'une entreprise de fabrication de câbles électriques. 

L'usine Saint-Mamice est une division de la Compagnie Général Cable ltée, elle-même membre 
du groupe P1ysmian dont le siège social est basé en Italie. 

Fig. 3 - Compagnie Général Cable ltée 
Source : Google Maps 

Deux types de câbles sont fabriqués à l'usine, soit des câbles de transmission et de distribution. 

L'accident de travail est survenu dans le sectem câblerie de l 'usine à l' intersection de la voie de 
circulation menant vers l 'expédition. Le secteur câblerie est illustré à la figure 4. 

Fig. 4 - Plan de l'usine (secteur câblerie) 
Source : Compagnie Général Cable ltée, modifiée CNESST 

Compagnie Général Cable ltée, le 22 juin 2023 page 5 
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La circulation, dans la câblerie, se fait sur une surface plane. Aucun matériel ne se trouve dans la 

voie de circulation. À l’intersection de cette voie de circulation se trouve un bollard jaune.  

 

Ce bollard est ancré au sol à quatre endroits et est muni d’un fanion afin d’en faciliter sa localisation 

par les travailleurs. Du marquage délimitant les zones de circulation est partiellement visible au 

sol. Des miroirs convexes sont présents permettant une meilleure vision aux intersections. 

 

Des panneaux sont accrochés au plafond mentionnant que la vitesse de circulation est de 8 km/h 

maximum.  

 

Selon l’employeur, ce bollard servait à protéger un équipement qui a été retiré du lieu de travail 

depuis au moins cinq ans. Lors de l’accident, des palettes de bois se trouvaient à cet endroit. 

 

3.2 Description du travail à effectuer 

La tâche du travailleur consiste à alimenter, à l’aide d’un chariot élévateur, quatre machines soit 

deux câbleuses et deux toronneuses afin que celles-ci ne manquent pas de matériel.  

 

Le cariste doit circuler dans divers secteurs de la câblerie, notamment le secteur des câbleuses, des 

toronneuses ainsi que le secteur de l’expédition.  

 

L’alimentation de ces équipements se fait au besoin selon la production. 

 

3.3 Caractéristiques du chariot élévateur 

Le chariot élévateur à batterie impliqué dans l’accident est de marque Yale, numéro 

d’équipement Y20060, numéro de modèle ERC065VGN48TE088 et numéro de 

série . Le poids de l’équipement peut varier entre 8 350 lb et 12 450 lb, selon le 

format de la batterie.  

 

Le chariot élévateur est muni d’une ceinture de sécurité rétractable et d’un système de détection de 

personne sur le siège. Ce système autorise l’utilisation du chariot élévateur si ces deux conditions 

sont respectées, soit la présence d’un opérateur sur le siège et le bouclage de la ceinture de sécurité. 

 

Ce chariot élévateur est loué à l’entreprise Équipement L.D.L inc. depuis le 26 avril 2023. Cette 

entreprise se spécialise notamment dans la vente, la location, l’entretien et la réparation de chariots 

élévateurs de différentes marques. L’entreprise Équipement L.D.L. inc. s’occupe également de 

l’entretien et des maintenances des chariots. 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

Le 22 juin 2023, le cariste débute sa journée de travail vers 4 h. Au retour de sa période de dîner, 

vers 13 h, le cariste conduit son chariot élévateur dans le secteur de la câblerie. Le chariot élévateur 

circule sans charge. Le travailleur ne porte pas la ceinture de sécurité. 

 

Lorsqu’il arrive à l’intersection de la voie de circulation menant au secteur de l’expédition, le 

cariste entame un virage vers la droite. Un premier impact se produit au moment où le bras de 

fourche droit du chariot élévateur happe le bollard, modifiant ainsi la trajectoire de ce dernier. Il 

poursuit alors sa course. 

 

En maintenant le contact avec le bollard, le bras de fourche droit longe celui-ci. Un second impact 

se produit lorsque le dosseret d’appui de charge du chariot élévateur happe le bollard. Les boulons 

retenant le dosseret d’appui de charge du chariot élévateur cèdent sous la force de l’impact. 

 

Deux des quatre boulons servant d’ancrage du bollard cèdent à la suite de l’impact et celui-ci se 

met à pencher. Le pneu droit du chariot élévateur monte sur le bollard.  

 

La vitesse du chariot élévateur est suffisante pour soulever celui-ci du côté droit. Il se trouve alors 

en équilibre critique. Un renversement latéral se produit du côté gauche.  

 

Le cariste se retrouve au sol, à l’intérieur de l’habitacle. Des travailleurs portent immédiatement 

assistance au cariste et les services d’urgence sont contactés. 

 

4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Bollard 

Le bollard est fabriqué en acier et est de couleur jaune. Il mesure 120 cm de haut pour un diamètre 

de 69 cm. À sa base se trouve un socle de forme carré de 10,16 cm2. Le bollard est fixé au sol à 

quatre endroits par des boulons de 2,54 cm. 

  

Sous la force de l’impact, deux des quatre boulons ont cédé, le socle s’est tordu et le bollard a 

penché d’environ 20 degrés. Des boulons ont été retrouvés à plusieurs mètres du bollard. Des 

marques d’impact du bras de fourche et de pneus sont retrouvées sur celui-ci. La hauteur de 

l’impact du bras de fourche est située à environ 30 cm de la base du bollard (Figures 5 et 6).  

 

Le bollard est endommagé et de la rouille est présente sur celui-ci, ce qui permet de croire que 

des impacts antérieurs à l’accident ont déjà eu lieu. 

 

Selon l’emplacement du bollard et le trajet emprunté par le travailleur, celui-ci était visible par 

les travailleurs. 
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Fig. 5 – Positionnement du bollard à la 

suite de l’accident 
Source : CNESST 

Fig. 6 – Bollard à la suite de l’accident 
Source : CNESST 

 
 

4.2.2 Chariot élévateur 

La ceinture de sécurité du chariot élévateur est bouclée. La boucle mâle passe par-derrière le banc 

du cariste et est insérée dans la boucle femelle (figures 7 et 8). 

 

Les informations et témoignages recueillis confirment que la ceinture était bouclée de cette façon 

lors de l’accident. Ces observations démontrent que le dispositif de retenue permettant le 

fonctionnement du chariot élévateur a été contourné. 

 

  
Fig. 7 – Positionnement de la ceinture de sécurité à la suite de l’accident 

Source : CNESST 
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Fig. 8 – Positionnement de la ceinture de sécurité à la suite de l’accident  

Source : CNESST 

 

Des traces jaunes sont apparentes à divers endroits sur le chariot élévateur soit sur le bras de 

fourche droit, le dosseret d’appui de charge ainsi que sur le pneu droit. Ces traces démontrent la 

trajectoire du chariot élévateur ayant mené au renversement. De plus, les boulons retenant le 

dosseret d’appui de charge ont cédé (figures 9 à 12). 

 

 

 
Fig. 9 – Traces de peinture sur le chariot élévateur 

Source : CNESST 
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Fig. 10 – Traces de peinture sur le chariot élévateur 

Source : CNESST 

 

 
Fig. 11 – Traces de peinture sur le chariot élévateur 

Source : CNESST 

 

 
Fig. 12 – Dosseret d’appui de charge endommagé 

Source : CNESST 
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Les informations et témoignages recueillis lors de l’enquête n’ont pas permis de déterminer avec 

certitude la vitesse du chariot élévateur lors de l’impact.  

 

Cependant, considérant la présence de peinture jaune sur plusieurs parties du chariot élévateur, 

les dommages constatés et le fait que des boulons d’ancrage sont retrouvés à plusieurs mètres du 

lieu de l’impact, il est probable que l’impact a eu lieu à une vitesse relativement élevée et 

supérieure à la vitesse de 8 km/h permise par l’employeur. 

 

À titre informatif, le document À chacun sa voie, publié par l’institut de recherche en santé et en 

sécurité du travail (IRSST) et l’Association sectorielle transport et entreposage (ASTE) 

mentionne ceci : 

 

La distance de freinage du chariot élévateur varie en fonction de sa vitesse, de sa charge et de la 

surface de roulement. On aura tendance à aller plus vite avec un chariot vide. 

 

Dans le même document, un tableau fait la corrélation entre la vitesse et la distance de freinage 

(figure 13). 

 

 
Fig. 13 – Distance de freinage en lien avec la vitesse 

Source : À chacun sa voie, IRSST et ASTE 

 

4.2.3 Inspection mécanique à la suite de l’accident 

Afin de vérifier si la condition mécanique du chariot élévateur est en cause dans l’accident, la 

CNESST a mandaté la compagnie Entreprise Martin Hardy afin de faire l’inspection mécanique 

du chariot élévateur. Celle-ci a eu lieu le 11 juillet 2023. À la suite de cette inspection, aucun bris 

mécanique antérieur à l’accident n’a été décelé.  

 

Lors de cette inspection, un essai routier a permis d’atteindre la vitesse de 15 km/h. De plus, dans 

le rapport d’expertise, il est mentionné qu’aucune limitation de vitesse n’est présente sur 

l’équipement.  

 

L’inspection révèle que le mot de passe donnant accès à l’ordinateur de bord du chariot élévateur 

est inscrit sur le mât de celui-ci. Il permet de modifier plusieurs paramètres de l’équipement, 

notamment la vitesse maximale du chariot élévateur. 
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Le travailleur est à l'emploi de l'entreprise depuis le . Il occupe un emploi de 
cariste depuis environ - · Le te1me camionneur est utilisé dans l' établissement pour ce type 
d 'emploi. 

4.2.5 Gestion des chariots élévateurs par l'employeur 

L 'employeur, dans son document intitulé, Formation d'accueil SSE pour les 
entrepreneurs/employés, mentionne diverses consignes concernant l'utilisation de chariots 
élévateurs. Ce document est présenté à tous les nouveaux travailleurs de l 'entreprise. 

Il est précisé notamment de porter la ceinture de sécurité dans tous les véhicules et ce, en tout 
temps et que la vitesse maximale permise est de 8 km/h à l' intérieur de l'usine et de 16 km/h à 
l 'extérieur. 

Des tournées de supervision (audit LPA) sont effectuées dans chaque secteur de l 'établissement. 
Ces audits sont effectués par des personnes désignées par l' employeur. Les auditeurs reçoivent 
une formation par compagnonnage afin de pouvoir réaliser les audits. 

Le port de la ceinture de sécurité est traité à la quatrième question de l'audit du secteur 
Chargement et se lit comme suit : 

Fig. 14-Audit de sup ervision du secteur Chargement 
Source : Compagnie Général Cable ltée 

L 'employeur mentionne se servir des consignes sur les chariots élévateurs présents dans le 
document Formation d'accueil SSE pour les entrepreneurs/employés afin d 'effectuer l'audit du 
secteur Chargement. 

Pour la période du 1er janvier 2023 au 21 octobre 2023, l'employeur a posé 271 questions lors de 
ces divers audits. 

Compagnie Général Cable ltée, le 22 juin 2023 page 12 
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Entre le 1er janvier 2023 et le 1er juillet 2023, le secteur du Chargement a été audité à quatre 

reprises et aucune non-conformité n’a été relevée concernant cette question. 

 

Les personnes ayant effectué ces audits sont  et  

. 

 

Lors des interventions à l’établissement, il a été constaté, outre le chariot élévateur en cause lors 

de l’accident, que deux autres chariots élévateurs avaient leurs ceintures de sécurité bouclées de 

la même façon, soit derrière le banc. 

 

4.2.6 Directives et mise en garde du fabricant du chariot élévateur 

Le manuel d’utilisation et d’entretien du chariot élévateur mentionne, à plusieurs endroits, des 

directives et consignes concernant l’importance du port de la ceinture de sécurité et de conduire 

à basse vitesse. Le fabricant précise notamment qu’afin de se protéger, le travailleur doit porter 

une ceinture de sécurité (Figure 15). 

 

 
Fig. 15 – Manuel du fabricant Yale 

Source : Manuel du fabricant Yale 
 

De plus, le manuel précise aussi quoi faire en cas de renversement (figure 16) soit :  

 

[Traduction libre]  

« Se pencher en avant; 

Tenir fermement le volant; 

Allonger les pied; 

S’éloigner de l’impact. » 

 

 

A B
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Fig. 16 – Extrait du Manuel du fabricant Yale 

Source : Manuel du fabricant Yale 

 

Il est à noter que le manuel du fabricant présent sur le chariot élévateur est rédigé en anglais 

uniquement. 

 

4.2.7 Information sur le renversement latéral d’un chariot élévateur 

Le document Chariot élévateur : prière de ne pas renverser publié par l’ASP Via Prévention 

démystifie le renversement latéral. 

 

Il est mentionné que le renversement latéral est la cause d’accident mortel la plus fréquente et 

qu’une combinaison des mêmes facteurs en est à l’origine soit : 

• La vitesse excessive; 

• La conduite avec les fourches hautes (avec ou sans charge); 

• Les virages brusques; 

• La circulation sur une surface irrégulière, sur un sol glissant ou sur un plan incliné. 

 

Il traite aussi de la vitesse à laquelle se produit un renversement latéral et les différents mythes 

reliés à celui-ci. 
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Selon une étude réalisée par le groupe de recherche PERSEUS de l’Université de Sherbrooke, le 

renversement d’un chariot élévateur se produit en une seconde. Cette seconde se décortique en 

fractions de seconde pour le cariste soit : 

 

• 0,4 seconde pour réagir (réaliser que le reversement se produit); 

• 0,6 seconde pour poser une action (sauter du chariot ou tenir fermement le volant du 

chariot élévateur) 

 

Selon cette étude, une seconde n’est pas suffisante pour permettre une action qui permettra au 

cariste d’éviter d’être blessé lors d’un reversement s’il n’est pas attaché. D’ailleurs, les auteurs 

de cette étude ont démystifié trois mythes associés à un renversement latéral.  

 

1. Le cariste a le temps de sauter; 

Considérant que lorsqu’on réalise qu’un renversement se produit, il reste que 0,6 seconde 

pour poser une action comme tenir fermement le volant. La cariste ne dispose pas de 

suffisamment de temps pour agir. 

 

2. Le cariste n’a qu’à se cramponner, se caler, se pencher du côté opposé au renversement; 

Considérant que le renversement latéral s’effectue à l’intérieur d’une seconde et le fait que 

les caristes n’ont souvent qu’une seule main sur le volant (ils conduisent avec une main et 

manœuvrent avec l’autre), il est peu réaliste de croire qu’ils seront en mesure de se 

cramponner à temps et avec suffisamment de force lors d’un renversement latéral.  

S’il n’est pas attaché, le cariste sera expulsé de son poste de conduite et risque de se faire 

écraser, entre autres, par la structure de protection. 

 

3. Le port de la ceinture de sécurité crée l’effet « d’un coup de fouet ». 

Cette étude démontre que le port de la ceinture de sécurité n’entraîne pas une augmentation 

significative de la vitesse d’impact du corps ou de la tête au sol. Il n’existe pas d’effet « coup 

de fouet », car la tête ne va pas plus vite que le corps, avec ou sans ceinture de sécurité.  

La ceinture de sécurité n’empêche pas nécessairement le choc de la tête au sol; par contre, 

elle va éviter l’expulsion du cariste du poste de conduite et l’écrasement par la structure 

de protection.  

 

De plus, il est traité, dans ce document, de divers moyens de prévention afin de limiter le risque 

de renversement. Outre le port adéquat de la ceinture de sécurité, il est recommandé de circuler 

avec les fourches à 15 cm du sol, avec ou sans charge, et si possible inclinées vers l’arrière. 

 

4.2.8 Information concernant l’environnement de travail 

Concernant l’environnement de travail, la norme CSA B335-15 Norme de sécurité pour les 

chariots élévateurs traite à la section 4.5.5 Conception des installations et gestion de la 

circulation de diverses notions quant à l’environnement de travail. 
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Plus spécifiquement, l’article 4.5.6.1 mentionne ceci : 

 

On doit établir ou marquer de façon permanente les allées, les voies ou les passages, ainsi que 

les planchers et les rampes, conformément à la ANSI Z535.2 ou aux exigences de l’autorité 

compétente. 

 

De plus, le Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST) traite aussi de cet aspect à 

l’article 15 qui se lit comme suit : 

 

Les voies de circulation à l’intérieur d’un bâtiment doivent : 

1° être tenues en bon état et dégagées; 

(…) 

5° être délimitées par des lignes sur le plancher ou être autrement balisées à l’aide notamment 

d’installations, d’équipements, de murs ou de dépôts de matériaux ou de marchandises, de 

manière à permettre la circulation sécuritaire des personnes; 

 

4.2.9 Loi, réglementation et normes 

La Loi sur la santé et sécurité du travail (LSST) a pour objectif l’élimination à la source même 

des dangers pour la santé, la sécurité et l’intégrité physique et psychique des travailleurs. Elle 

établit les mécanismes de participation des travailleurs ainsi que des employeurs.  

 

Cette loi précise les obligations de l’employeur. Selon l’article 51 de la LSST, l’employeur doit 

prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité 

physique et psychique du travailleur.  

 

Plus spécifiquement, l’alinéa 5 de cet article mentionne que l’employeur doit utiliser les méthodes 

et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les risques pouvant affecter la santé et la 

sécurité du travailleur; 

 

Quant au RSST, ce dernier mentionne à l’article 256.1 ceci concernant la ceinture de sécurité (nos 

soulignements) : 

 

256.1. Dispositif de retenue du cariste : Un chariot élévateur en porte-à-faux à grande levée et 

à poste de conduite au centre, non élevable avec le cariste assis, visé au deuxième alinéa de 

l’article 256, doit être muni d’un dispositif de retenue, tels une ceinture de sécurité, des portes 

grillagées, une cabine fermée, un siège enrobant ou à oreilles, afin d’éviter que le cariste ne soit 

écrasé par la structure du chariot élévateur en cas de renversement. 

 

Ces dispositifs doivent être, le cas échéant, maintenus en bon état et utilisés. 

 

De plus, la norme Safety Standard for Low Lift and High Lift Trucks, ASME B56.1-1993 citée 

dans le RSST mentionne ceci à l’article 4.4.2 (nos soulignements) : 
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4.4.2 Certaines conditions peuvent rendre le chariot instable, notamment l’état du sol ou du 

plancher, les pentes, la vitesse, le chargement (les chariots avec équipement réagissent comme 

des chariots partiellement chargés même lorsqu’ils sont utilisés sans charge), le poids de la 

batterie, les forces dynamiques et statiques et le jugement exercé parle cariste.  

 

L’article 7.39 de cette norme mentionne quant à lui : 

 

7.39 Dispositifs de retenue du cariste  

(a) Les chariots en porte-à-faux à grande levée et à poste de commande au centre avec 

conducteur assis et non élevable doivent comporter un dispositif, un système ou une cage afin de 

réduire les risques que le cariste n’ait la tête ou le torse coincés entre le chariot et le sol en cas 

de renversement. Ces dispositifs ne doivent pas nuire au fonctionnement du véhicule, par exemple 

en rendant plus difficile l’accès au chariot, la dépose de certaines pièces, les mouvements, ou 

encore, en réduisant la visibilité. 

 

Concernant le port de la ceinture de sécurité, la norme CSA B335-15 Norme de sécurité pour les 

chariots élévateurs précise notamment à l’article 4.9.2.1 que : 

 

Avant de commencer à utiliser le chariot, le cariste doit : 

 

(…) 

 

b) se raccorder au système de retenue du cariste (si l’article 4.9.2.3 l’exige) 

 

L’article 4.9.2.3 mentionne ceci :  

 

L’utilisateur doit s’assurer que le cariste utilise un système de retenue. 

 

Il est à noter que cette norme définit l’utilisateur comme : personne ou organisation responsable 

de l’utilisation de chariots élévateurs. 

 

4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Un cariste, effectuant un virage à droite, frappe un bollard ancré au sol et perd la maîtrise 

de son chariot élévateur qui se renverse sur le côté gauche. 

Le 22 juin 2023, vers 13 h, le travailleur conduit son chariot élévateur dans le secteur câblerie de 

l’établissement. Le chariot élévateur circule sans charge et les fourches de celui-ci se trouvent 

environ à 30 cm du sol. Le travailleur ne porte pas sa ceinture de sécurité.  

 

Le travailleur entame un virage vers la droite pour se diriger vers le secteur expédition de 

l’établissement. Un premier impact se produit au moment où le bras de fourche droit du chariot 

élévateur happe le bollard, modifiant ainsi la trajectoire de ce dernier. Il poursuit alors sa course. 

 

En maintenant le contact avec le bollard, le bras de fourche droit longe celui-ci. Un second impact 

se produit lorsque le dosseret d’appui de charge du chariot élévateur happe le bollard. Les boulons 

retenant le dosseret d’appui de charge du chariot élévateur cèdent sous la force de l’impact. 
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Deux des quatre boulons d’ancrages du bollard cèdent alors sous la force l’impact et celui-ci se 

met à pencher. Le pneu droit du chariot élévateur monte sur le bollard. Le chariot élévateur se 

trouve alors en équilibre critique. 

 

Un renversement latéral se produit alors du côté conducteur. 

 

Cette cause est retenue. 

 

4.3.2 Ne portant pas sa ceinture de sécurité, le cariste est projeté à l’intérieur de l’habitacle 

suivant l’impact, ce qui contribue à la gravité de ses blessures. 

Le chariot élévateur impliqué dans l’accident dispose d’une ceinture de sécurité comme dispositif 

de retenue du cariste. Au moment du reversement, la boucle mâle passe par-derrière le banc du 

cariste et est insérée dans la boucle femelle.  

 

Ces informations démontrent que le travailleur ne portait pas la ceinture de sécurité au moment 

du renversement du chariot élévateur. 

 

N’étant pas retenu au siège du chariot élévateur par la ceinture de sécurité, le cariste n’a pas eu le 

temps de poser une action, car l’impact du bras de fourche sur le bollard lui a fait perdre la maîtrise 

de son équipement.  

 

Le cariste n’a pas eu non plus le temps de tenir fermement le volant, d’allonger ses pieds et de se 

pencher vers l’avant et loin du point d’impact, car son corps a été projeté dans l’habitacle à la 

suite de l’impact avec le bollard. 

 

Le déplacement de son corps dans l’habitacle lui a occasionné des blessures qui ont été aggravées 

par le fait qu’il ne portait pas de ceinture de sécurité lors de l’accident. 

 

Le fait d’opérer le chariot élévateur sans porter correctement la ceinture de sécurité va à l’encontre 

des directives du fabricant, des normes et des règlements.  

 

En effet, le fabricant mentionne notamment dans son manuel qu’afin de se protéger, le travailleur 

doit porter une ceinture de sécurité.  

 

De plus, la Norme de sécurité concernant les chariots élévateurs à petite et grande levée 

ASME B56.1-1993, la Norme de sécurité pour les chariots élévateurs CAN/CSA-B335-15 ainsi 

que le Règlement sur la santé et la sécurité du travail traitent du port de la ceinture de sécurité.  

 

Le jour de l’accident, le cariste, ne portant pas la ceinture de sécurité, a été projeté à l’intérieur de 

la structure de protection du chariot élévateur à la suite de l’impact. Il est permis de croire que la 

gravité de ses blessures aurait été amoindrie par le port adéquat d’une ceinture de sécurité. 

 

Cette cause est retenue. 
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4.3.3 La gestion de la santé et sécurité est déficiente en ce qui concerne le port de la ceinture de 

sécurité. 

Le chariot élévateur est un équipement utilisé de façon fréquente par l’employeur, et ce, dans 

plusieurs secteurs de l’établissement. 

 

L’employeur utilise 17 audits différents, et ce, pour différents secteurs ou sujets spécifiques. Ces 

audits de supervision sont effectués régulièrement. 

 

Concernant le port de la ceinture de sécurité, le point est abordé dans seulement un audit parmi 

les 17, soit dans l’audit du secteur Chargement. Dans cet audit, le respect du port de la ceinture 

de sécurité n’est pas identifié comme tel et est englobé dans une question générale et plutôt vague 

sur les règles de sécurité et le port des équipements de protection individuelle pour les 

camionneurs. Le fait qu’il n’est pas spécifiquement demandé à l’auditeur de vérifier le port de la 

ceinture de sécurité chez le cariste peut amener l’auditeur à omettre de vérifier ce point lors de 

l’audition. Le secteur Chargement a été audité quatre fois au cours des six mois précédents 

l’accident et ce point n’a pas fait l’objet de non-conformité lors de ces inspections. 

 

Le cariste travaille dans le secteur Câblerie. L’audit du secteur Câblerie où circule le travailleur 

ne porte pas sur les chariots élévateurs. 

 

De plus, les observations sur les lieux de l’accident nous ont permis de constater que des ceintures 

de sécurité sur d’autres chariots élévateurs sont attachées derrière le banc. 

 

Selon l’article 51 de la LSST, l’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la 

santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique et psychique du travailleur. 

 

Plus spécifiquement, l’alinéa 5 de cet article mentionne que l’employeur doit utiliser les méthodes 

et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les risques pouvant affecter la santé et la 

sécurité du travailleur. 

 

L’absence d’identification du risque du port de la ceinture de sécurité par l’employeur, l’absence 

d’un moyen de contrôle efficace et les observations relatives au non-respect du port de la ceinture 

de sécurité par les caristes démontrent une déficience quant à la gestion de la santé et sécurité en 

ce qui concerne le port de la ceinture de sécurité. 

 

Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

L’enquête a permis de retenir les trois causes suivantes pour expliquer l’accident : 

 

• Un cariste, effectuant un virage à droite, frappe un bollard ancré au sol et perd la maîtrise 

de son chariot élévateur qui se renverse sur le côté gauche. 

• Ne portant pas sa ceinture de sécurité, le cariste est projeté à l’intérieur de l’habitacle suivant 

l’impact, ce qui contribue à la gravité de ses blessures. 

• La gestion de la santé et sécurité est déficiente en ce qui concerne le port de la ceinture de 

sécurité. 

5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

Le 26 juin 2023, la CNESST interdit l’utilisation du chariot élévateur impliqué dans l’accident. 

Cette décision est consignée au rapport d’intervention RAP1431029. Également, il est demandé à 

l’employeur d’effectuer certaines actions, notamment d’informer les travailleurs sur le respect du 

port de la ceinture de sécurité (RAP1431071). 

 

Le 27 juin 2023, l’employeur transmet à la CNESST les informations demandées (RAP1431317). 

 

Le 20 novembre 2023, la CNESST demande à l’employeur d’améliorer son processus d’audit en 

ce qui concerne la vérification du comportement du cariste dans les secteurs où circulent les 

chariots élévateurs et le port de la ceinture de sécurité (RAP1448250). L’employeur s’est conformé 

à cette demande (RAP1453620). 

5.3 Suivis de l’enquête 

Afin d’éviter qu’un tel accident ne se reproduise, la CNESST transmettra son rapport d’enquête à 

toutes les associations sectorielles paritaires ainsi qu’aux dirigeants de toutes les mutuelles de 

prévention du Québec, afin que leurs membres en soient informés. 
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ANNEXE A 

 

Accidenté 
 

 
Nom, prénom :  

 

Sexe : Masculin 

 

Âge :  

 

Fonction habituelle :  

  

Fonction lors de l’accident : Camionneur (cariste) 

 

Expérience dans cette fonction :  

 

Ancienneté chez l’employeur :  

 

Syndicat : CSN 
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ANNEXE B 

 

Liste des personnes interrogées 
 

 

Monsieur , Compagnie Général Cable ltée 

Madame , Compagnie Général Cable ltée 

Monsieur , Compagnie Général Cable ltée 

Monsieur , Compagnie Général Cable ltée 

Monsieur , Compagnie Général Cable ltée 

Monsieur , Compagnie Général Cable ltée 

Monsieur , Compagnie Général Cable ltée 

Madame , Compagnie Général Cable ltée 

Monsieur , Compagnie Général Cable ltée 

Madame , Sûreté du Québec 

Monsieur , Équipements L.D.L inc. 

Monsieur , Entreprise Martin Hardy 
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